
Le Premier ministre, Abdelmalek Sellal, serait sur le point de transmettre
aux ministres et hauts cadres de l’Etat une note relative à la nature des rela-
tions entretenues par ces derniers avec les entités étrangères.

Ainsi, il leur est fait dorénavant obligation de refuser toute invitation ou
prise en charge de leurs frais à l’étranger par des sociétés et équipementiers
étrangers sous peine de tomber sous le coup de la loi relative à la lutte
contre la corruption. Selon des sources, cette note concerne particulière-
ment les invitations et prises en charge des sociétés chinoises et françaises.
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YoyoYoyo
La Cop 21 qui s’est ouverte hier à Paris en présence de 120 chefs

d’état est un véritable casse-tête… chinois ! Elle pose un problème
simple, c'est-à-dire insoluble : qui des pays pollueurs va mieux cul-
pabiliser les autres ? 

Quand on sait qu’un seul Européen pollue plus que dix Africains,
et qu’on demande une égalité de sacrifices, on voit déjà comment
les débats vont galoper ! Pourtant, la planète est dans tous ses
états mais on continue à jouer au yoyo verbal…
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Un jour, un sondage

Oui : 
40,2%

Non : 
52,56%

Sans opinion :
7,24%

Pensez-vous qu’avec
le vote de la loi de
finances 2016,

le gouvernement va
continuer à assurer
une stabilité sociale ?

Résultat sondage

Pensez-vous que, cette fois-ci, l’opposition 
à Saâdani au sein du FLN va réussir 

à s’imposer ?

Air Algérie se met 
au diapason

Air Algérie se met au diapason des grandes compa-
gnies aériennes. La direction de l'entreprise compte
équiper ses Boeing 767 et 737 ainsi que ses Airbus
A330 de systèmes Electronic

Flight Bag (Sac de vol électro-
nique).

Il s'agit d'un dispositif
électronique très efficace qui
aide les équipages à effec-
tuer des missions de gestion
de vol.

De nombreux experts se
posent la question de savoir
pourquoi Air Algérie a
mis autant de temps
pour acquérir ces
systèmes.  
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Le tour de vis de Sellal

Gratuité 
chez la SNTA 

Alors que certaines entre-
prises publiques exigent
des sommes faramineuses
pour le retrait des cahiers
des charges, la SNTA vient
d'innover en mettant un
appel d'offres téléchar-
geable gratuitement sur
son site web.

En l'absence de régle-
mentation précise pour
fixer les frais de retrait
des cahiers des charges,
des entreprises
publiques vont jusqu'à

exiger 200 000 dinars pour ces
documents.
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